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CONSEIL DES ETUDES ET DE LA VIE ETUDIANTE 
 

Séance du 14/05/2024 
 

DELIBERATION 
n° CEVE – 2024 – 08 – FOA - 002 

 
relative aux maquettes de formation et aux modalités spécifiques du 

 contrôle des connaissances et des compétences des diplômes  
de FOAD 

Vu le code de l’éducation,  

Vu le décret n°2022-1536 du 8 décembre 2022 portant création de l’Université Toulouse Capitole, 

Vu les statuts de l’Université Toulouse Capitole, notamment l’article 14.III, 

Vu la charte des examens en vigueur, 

Vu la délibération n°CEVE-2024-06-DEVE-001 du CEVE du 26 mars 2024 relative au régime commun 
des études et aux modalités générales du contrôle des connaissances et des compétences des 
formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux et des diplômes d’université, 

Vu l’avis du Conseil de faculté de droit et science politique, 

 

Le conseil des études et de la vie étudiante, après en avoir délibéré, décide : 

Le conseil des études et de la vie étudiante approuve les maquettes des formations ouvertes 
à distance (FOAD) pour 2024-2025 ainsi que les modalités spécifiques du contrôle des 
connaissances et des compétences des diplômes nationaux et des diplômes d’universités 
telles qu’annexées à la présente délibération. 

 

 
 
 

 
 
ANNEXES : 
 

Préparation concours et examen 2024-25 
 

MCCC Commissaire de justice_FOAD_2024_2025 

 

Diplômes nationaux 
 

Masters 
 

MCC-MASTER-MENTION DROIT DU PATRIMOINE-PT Compliance Officer 24-25xlsx 

MCC-MASTER-MENTION DROIT PENAL-PT Compliance Officer 24-25 

MCC-MASTER-MENTION-DPA-PT Ingénierie du Patrimoine-FOAD-M2-24-25 

MCC-MASTER-MENTION-SP-PT PS-M1 et M2-24-25 

 

Le président du conseil des études et de la 
vie étudiante, 

 
Hugues KENFACK 

RESULTAT DU VOTE 
Nombre de votants : 25  

Voix favorables : 25 
Voix défavorables : 0 

Abstentions : 0 



COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE

Séance du 21 juin 2022

ANNEXE - DELIBERATION n° CFVU 2022 - 23 - DRT - 003

COMPOSANTE DROIT

LIBELLE PREPARATION COMMISSAIRE DE JUSTICE

Les MCC spécifiques déterminent les conditions particulières de réinscription applicables aux différents parcours

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières de professionnalisation applicables aux différents parcours

Sessions d'examen

VALIDATION, COMPENSATION, CAPITALISATION, CONSERVATION

Non applicable

Stages

Non applicable

Type Diplôme : PREPARATION

LANGUE ENSEIGNEMENT

Non applicable

REDOUBLEMENT

Français

PROFESSIONNALISATION

Non applicable

EVALUATION, NOTATION, SECONDE SESSION/CHANCE

Validation

Art. L613-2 du Code de l'éducation

Non applicable

Note éliminatoire

Non applicable

TEXTES RÉGLEMENTAIRES

Compensation

Non applicable

Non applicable

Autres modalités

Non applicable

Capitalisation/conservation

Seconde chance

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières de validation et de compensation ainsi que la possibilité d’une note éliminatoire, applicables aux 

différents parcours

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières d'appréciation des aptitudes et du contrôle des connaissances et compétences, applicables aux 

différents parcours

MCCC Commissaire de justice_FOAD_2024_2025.xlsx



Contrôle Continu Contrôle Terminal

Nature ELP Période Libellé ELP Heures CM (en ligne) Heures webconf Tutorat ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle
Si CC&CT 

coef CC/CT 
Nbre d'évaluation minimum Nature

S1 PREPARATION AUX EPREUVES ECRITES 150 9 9
Matière S1 Droit civil Droit des obligations : le contrat, les actions directes et obliques , l'opposabité aux tiers , la responsabilité 15 Non Non Non Non Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable

Matière S1 Droit civil Droit de la famille : identité personne physique et personne morale, capacité et régime d'incapacité 15 Non Non Non Non Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable

Matière S1 Droit civil Droit des régimes matrimoniaux : identification des règles de successions légales et testamentaires 15 Non Non Non Non Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable

Matière S1 Droit civil Droit de la responsabilité civile 15 Non Non Non Non Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable

Matière S1 Droit des Affaires Droit des affaires : option de commercialité, les structures sociétales 15 Non Non Non Non Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable

Matière S1 Droit des Affaires Droit bancaire : droit du crédit, lettres de change et autres moyens de paiement 10 Non Non Non Non Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable

Matière S1 Droit des Affaires Procédures collectives 10 Non Non Non Non Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable

Matière S1 Droit des Affaires Droit des sûretés 10 Non Non Non Non Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable

Matière S1 Procédures et recouvrements Les MARDS et l'amiable 15 Non Non Non Non Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable

Matière S1 Procédures et recouvrements Les voies d'exécution 15 Non Non Non Non Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable

Matière S1 Procédures et recouvrements Justice, procès, procédure civile 15 Non Non Non Non Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable

S2 PREPARATION AUX EPREUVES ORALES 70 6 6
Matière S2 Droit public Droit administratif : droit de l'urbanisme 10 Non Non Non Non Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable

Matière S2 Droit constitutionnel Droit constitutionnel : les bases de l'organisation de l'état 10 Non Non Non Non Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable

Matière S2 Droit international Droit international privé 10 Non Non Non Non Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable

Matière S2 Droit pénal Droit pénal et procédure pénale : généralités 10 Non Non Non Non Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable

Matière S2 Culture Générale Culture générale juridique 10 Non Non Non Non Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable

Matière S2 Art Chronologie de l'histoire et de l'art 10 Non Non Non Non Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable

Matière S2 Art Perfectionnement en Art 10 Non Non Non Non Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable

ENTRAINEMENTS 0 68 0
Matière S2 ENTRAINEMENT Entrainement Droit Civil / Droit des Affaires (1) 24 Non Non Non Non Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable

Matière S2 ENTRAINEMNT Entrainement Procédures / recrouvrement / Voies d'exécution et MARDS (1) 24 Non Non Non Non Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable

Matière S2 ENTRAINEMNT Entrainement individuel oral : Matières juridiques / Culture générale  et Art (2) 20 Non Non Non Non Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable

TOTAL 220 83 15

(1) 2 matières à l'écrit, 6 entrainements par matière, avec brief et débrief (2*6*2) 318

(2) 10 entrainements de 2h

Préparation PREPARATION COMMISSAIRE DE JUSTICE Session unique 

Parcours

2

3

3

3

2

2

2

3

3

3

2

2



CONSEIL DES ETUDES ET DE LA VIE ETUDIANTE

Séance du 14 mai 2024

ANNEXE - DELIBERATION n° CEVE 2024-08-FOAD-002 

COMPOSANTE DROIT

MENTION

Parcours-type

Session M1 /

Session M2 Session unique

Les MCC spécifiques déterminent les conditions particulières de réinscription applicables aux différents parcours

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières de professionnalisation applicables aux différents parcours

Sessions d'examen

Validation

Arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de licence

Arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master

Les éléments ci-dessous présentent et précisent les modalités de la Délibération N°CEVE-2024-06-

DEVE-001, relative au régime commun des études et aux modalités générales de contrôle des 

connaissances et des compétences des formations conduisant à la délivrance des diplômes 

nationaux et des diplômes d'université.

Les UE et les semestres sont validées isolément ou par compensation.
Note éliminatoire
/

TEXTES RÉGLEMENTAIRES

Arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle et de master

Compensation

Stages

Condition d'obtention d'une moyenne de 10/20 à l'année

Les enseignements crédités d'ECTS sont capitalisables dès lors que l'étudiant obtient une moyenne au moins égale à 10/20

Autres modalités
/

Capitalisation/conservation

Type Diplôme : MASTER

DROIT DU PATRIMOINE

LANGUE ENSEIGNEMENT

Le redoublement n’est pas autorisé, sauf dérogation accordée par le président de l'université sur proposition du jury d’examen.

REDOUBLEMENT

Français 

Compliance officer

Condition d'obtention d'une moyenne de 10/20 à l'année . Les examens seront organisés en présentiel ou en distanciel. La modalité retenue

sera communiquée au plus tard 1 mois avant la tenue des épreuves. Pour les matières évaluées à l’oral, les apprenants ayant participé aux sujets forum

peuvent se voir attribuer jusqu’à 2 points sur 20 supplémentaires sur la note d’examen terminal, à la libre appréciation du l’examinateur.

Seconde chance

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières de validation et de compensation ainsi que la possibilité d’une note éliminatoire, applicables aux différents parcours

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières d'appréciation des aptitudes et du contrôle des connaissances et compétences, applicables aux différents parcours

PROFESSIONNALISATION

Pour la voie professionnelle, l’étudiant a la possibilité :

- soit d’effectuer un stage d’une durée minimale de six semaines dont la finalité est la mise en pratique des enseignements reçus à l’université. Ce stage donne lieu à la rédaction d’un rapport 

de stage dont la note obtenue est prise en compte pour l’admission au diplôme.

- soit de justifier d’une présence en entreprise pendant une période d’au moins deux mois et rédiger un rapport d’activité sur une thématique validée par le responsable de formation.

Pour la voie recherche, l’étudiant rédige un mémoire de recherche, sous la direction de l’un des enseignants de la spécialité, qui est soutenu devant un jury et dont la note obtenue est prise 

en compte pour l’admission au diplôme

Dans tous les cas, le rapport rendu donnera lieu à une notation.

EVALUATION, NOTATION, SECONDE SESSION/CHANCE

VALIDATION, COMPENSATION, CAPITALISATION, CONSERVATION



CONSEIL DES ETUDES ET DE LA VIE ETUDIANTE

Séance du 14 mai 2024

ANNEXE - DELIBERATION n° CEVE 2024-08-FOAD-002 

Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP

Heures 

CM (en 

ligne)

Heures 

webconférences
ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle

Si CC&CT 

coef CC/CT 

Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée

UE ANNUEL UE 1 Anticorruption 8 8 Oui Oui

Matière ANNUEL Programme conformité anticorruption 15 10 CC&CT
Matière ANNUEL Responsabilités du compliance officer 5 5 CC&CT

Matière ANNUEL Cartographie des risques de corruption 5 5 CC&CT

Matière ANNUEL Détection des risques de corruption (enquêtes internes) 5 5 CC&CT

UE ANNUEL UE 2 Antiblanchiment 8 8 Oui Oui

Matière ANNUEL Programme de conformité antiblanchiment 10 5 CC&CT

Matière ANNUEL Responsabilités du compliance officer 5 5 CC&CT

Matière ANNUEL Cartographie des risques de blanchiment 5 5 CC&CT

Matière ANNUEL Détection des risques de blanchiment (enquêtes internes) 5 5 CC&CT

Matière ANNUEL Convention judiciaire d'intérêt public
2,5 (ajout 

de matière)

2,5 (ajout de 

matière)
CC&CT

UE ANNUEL UE 3 Déontologie 8 8 Oui Oui

Matière ANNUEL Principes déontologiques (Neutralité, dignité, impartialité, probité, laïcité) 10 5 CC&CT

Matière ANNUEL Responsabilités du référent déontologue 5 5 CC&CT

Matière ANNUEL Cartographie des risques déontologiques 5 5 CC&CT

Matière ANNUEL Code de déontologie 5 5 CC&CT

Matière ANNUEL La communication en compliance : relation client / relation collaborateur 0 5 (ajout de matière) CC&CT

UE ANNUEL UE 4 Environnement 8 8 Oui Oui

Matière ANNUEL Programme conformité environnement 10 10 CC&CT

Matière ANNUEL Cartographie du risque environnement 10 5 CC&CT

Matière ANNUEL CJIP Environnement 2,5 2,5 CC&CT

UE ANNUEL UE 5 Protection des données personnelles 8 8 Oui Oui

Matière ANNUEL Droit des données à caractère personnel (principes directeurs) 10 5 CC&CT

Matière ANNUEL Droit du numérique et de l’intelligence artificielle 5 5 CC&CT
Matière ANNUEL Droit de la sécurité des systèmes d’information (cybersécurité) 5 5 CC&CT

Matière ANNUEL Sécurisation des données personnelles (droit pénal du chiffrage) 5 5 CC&CT

UE ANNUEL UE 6 Compliance finance 8 8 Oui Oui

Matière ANNUEL Marché financier 15 10 CC&CT

ANNUEL Finance numérique 15 10
Matière ANNUEL Finance durable 15 10 CC&CT

UE ANNUEL UE 7 Orientation (à choix) 12 12 Oui Oui

Matière ANNUEL Voie professionnelle 12 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Rapport

Matière ANNUEL Voie recherche 12 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Mémoire/soutenance

TOTAL : 175 140 60 60

Observation session 

d'examens

Session unique

Contrôle Terminal

1h00

2 Écrit

Parcours-type

MASTER 2

Compliance officer FOAD

DROIT DU PATRIMOINE

CC 2 / CT 6 2 Écrit

1h00

En plus des épreuves écrites, pour 

la validation du Master II, une 

épreuve orale est organisée. Cette 

épreuve prend la forme d’un 

exposé discussion (UE 1 à UE 6) 

d’une durée d’une ½ heure

CC 2 / CT 6 2 Écrit 1h00

CC 2 / CT 6 2 Écrit 1h00

CC 2 / CT 6

1h00

1h00CC 2 / CT 6 2 Écrit

CC 2 / CT 6 2 Écrit



CONSEIL DES ETUDES ET DE LA VIE ETUDIANTE

Séance du 14 mai 2024

ANNEXE - DELIBERATION n° CEVE 2024-08-FOAD-002 

COMPOSANTE DROIT

MENTION

Parcours-type
Session M1 /

Session M2 Session unique

Les MCC spécifiques déterminent les conditions particulières de réinscription applicables aux différents parcours

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières de professionnalisation applicables aux différents parcours

Sessions d'examen

Validation

Arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de licence

Arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master

Les éléments ci-dessous présentent et précisent les modalités de la Délibération 

N°CEVE-2024-06-DEVE-001, relative au régime commun des études et aux 

modalités générales de contrôle des connaissances et des compétences des 

formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux et des diplômes 

d'université.

Les UE et les semestres sont validées isolément ou par compensation.

Note éliminatoire

/
TEXTES RÉGLEMENTAIRES

Arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle et de master

Compensation

Stages

Condition d'obtention d'une moyenne de 10/20 à l'année

Les enseignements crédités d'ECTS sont capitalisables dès lors que l'étudiant obtient une moyenne au moins égale à 10/20

Autres modalités

/

Capitalisation/conservation

Seconde chance

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières de validation et de compensation ainsi que la possibilité d’une note éliminatoire, applicables aux différents 

parcours

Type Diplôme : MASTER

DROIT PENAL ET SCIENCE CRIMINELLE

LANGUE ENSEIGNEMENT

Le redoublement n’est pas autorisé, sauf dérogation accordée par le président de l'université sur proposition du jury d’examen.

REDOUBLEMENT

Français 

Compliance officer

PROFESSIONNALISATION

Pour la voie professionnelle, l’étudiant a la possibilité :

- soit d’effectuer un stage d’une durée minimale de six semaines dont la finalité est la mise en pratique des enseignements reçus à l’université. Ce stage donne lieu à la 

rédaction d’un rapport de stage dont la note obtenue est prise en compte pour l’admission au diplôme.

- soit de justifier d’une présence en entreprise pendant une période d’au moins deux mois et rédiger un rapport d’activité sur une thématique validée par le responsable de 

formation.

Pour la voie recherche, l’étudiant rédige un mémoire de recherche, sous la direction de l’un des enseignants de la spécialité, qui est soutenu devant un jury et dont la note 

obtenue est prise en compte pour l’admission au diplôme.                                                                                                                                                                                                                                                                                                              

Dans tous les cas, le rapport rendu donnera lieu à une notation.

EVALUATION, NOTATION, SECONDE SESSION/CHANCE

VALIDATION, COMPENSATION, CAPITALISATION, CONSERVATION

Condition d'obtention d'une moyenne de 10/20 à l'année . Les examens seront organisés en présentiel ou en distanciel. La modalité retenue

sera communiquée au plus tard 1 mois avant la tenue des épreuves. Pour les matières évaluées à l’oral, les apprenants ayant participé aux sujets forum

peuvent se voir attribuer jusqu’à 2 points sur 20 supplémentaires sur la note d’examen terminal, à la libre appréciation du l’examinateur.

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières d'appréciation des aptitudes et du contrôle des connaissances et compétences, applicables aux différents parcours



CONSEIL DES ETUDES ET DE LA VIE ETUDIANTE

Séance du 14 mai 2024

ANNEXE - DELIBERATION n° CEVE 2024-08-FOAD-002 

Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP

Heures 

CM (en 

ligne)

Heures 

webconférences
ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle

Si CC&CT 

coef CC/CT 

Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée

UE ANNUEL UE 1 Anticorruption 8 8 Oui Oui

Matière ANNUEL Programme conformité anticorruption 15 10 CC&CT
Matière ANNUEL Responsabilités du compliance officer 5 5 CC&CT

Matière ANNUEL Cartographie des risques de corruption 5 5 CC&CT

Matière ANNUEL Détection des risques de corruption (enquêtes internes) 5 5 CC&CT

UE ANNUEL UE 2 Antiblanchiment 8 8 Oui Oui

Matière ANNUEL Programme de conformité antiblanchiment 10 5 CC&CT

Matière ANNUEL Responsabilités du compliance officer 5 5 CC&CT

Matière ANNUEL Cartographie des risques de blanchiment 5 5 CC&CT

Matière ANNUEL Détection des risques de blanchiment (enquêtes internes) 5 5 CC&CT

Matière ANNUEL Convention judiciaire d'intérêt public
2,5 (ajout 

de matière

2,5 (ajout de 

matière)
CC&CT

UE ANNUEL UE 3 Déontologie 8 8 Oui Oui

Matière ANNUEL Principes déontologiques (Neutralité, dignité, impartialité, probité, laïcité) 10 5 CC&CT

Matière ANNUEL Responsabilités du référent déontologue 5 5 CC&CT

Matière ANNUEL Cartographie des risques déontologiques 5 5 CC&CT

Matière ANNUEL Code de déontologie 5 5 CC&CT

Matière ANNUEL La communication en compliance : relation client / relation collaborateur 0 5 (ajout de matiere) CC&CT

UE ANNUEL UE 4 Environnement 8 8 Oui Oui

Matière ANNUEL Programme conformité environnement 10 10 CC&CT

Matière ANNUEL Cartographie du risque environnement 10 5 CC&CT

Matière ANNUEL CJIP Environnement 2,5 2,5 CC&CT

UE ANNUEL UE 5 Protection des données personnelles 8 8 Oui Oui

Matière ANNUEL Droit des données à caractère personnel (principes directeurs) 10 5 CC&CT

Matière ANNUEL Droit du numérique et de l’intelligence artificielle 5 5 CC&CT
Matière ANNUEL Droit de la sécurité des systèmes d’information (cybersécurité) 5 5 CC&CT

Matière ANNUEL Sécurisation des données personnelles (droit pénal du chiffrage) 5 5 CC&CT

UE ANNUEL UE 6 Compliance finance 8 8 Oui Oui

Matière ANNUEL Marché financier 15 10 CC&CT

ANNUEL Finance numérique 15 10
Matière ANNUEL Finance durable 15 10 CC&CT

UE ANNUEL UE 7 Orientation (à choix) 12 12 Oui Oui

Matière ANNUEL Voie professionnelle 12 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Rapport

Matière ANNUEL Voie recherche 12 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Mémoire/soutenance

TOTAL : 175 140 60 60

Écrit 1h00

Parcours-type

MASTER 2

Compliance officer FOAD

Droit pénal et sciences criminelles 

CC 2 / CT 6

Observation session 

d'examens

Session unique

Contrôle Terminal

En plus des épreuves écrites, pour 

la validation du Master II, une 

épreuve orale est organisée. Cette 

épreuve prend la forme d’un 

exposé discussion (UE 1 à UE 6) 

d’une durée d’une ½ heure

CC 2 / CT 6 2 Écrit 1h00

1h00

1h00

1h00

CC 2 / CT 6 Écrit2

2 Écrit 1h00

CC 2 / CT 6 2

CC 2 / CT 6 Écrit2

CC 2 / CT 6 2 Écrit



CONSEIL DES ETUDES ET DE LA VIE ETUDIANTE

Séance du 14 mai 2024

ANNEXE - DELIBERATION n° CEVE 2024-08-FOAD-002 

COMPOSANTE DROIT

MENTION

Parcours-type

Session M1

Session M2 Session unique

Les MCC spécifiques déterminent les conditions particulières de réinscription applicables aux différents parcours

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières de professionnalisation applicables aux différents parcours

Sessions d'examen

Validation

Arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de licence

Arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master

Les éléments ci-dessous présentent et précisent les modalités de la Délibération 

N°CEVE-2024-06-DEVE-001, relative au régime commun des études et aux 

modalités générales de contrôle des connaissances et des compétences des 

formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux et des diplômes 

d'université.

Les UE et les semestres sont validées isolément ou par compensation. 

Note éliminatoire

/

TEXTES RÉGLEMENTAIRES

Arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle et 

de master

Compensation

Stages

Condition d'obtention d'une moyenne de 10/20 à l'année

Les enseignements crédités d'ECTS sont capitalisables dès lors que l'étudiant obtient une moyenne au moins égale à 10/20

Autres modalités

/

Capitalisation/conservation

Seconde chance

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières de validation et de compensation ainsi que la possibilité d’une note éliminatoire, applicables aux 

différents parcours

Type Diplôme : MASTER

DROIT DU PATRIMOINE

LANGUE ENSEIGNEMENT

Le redoublement n’est pas autorisé sauf sur dérogation accordée par le Président sur proposition du jury d’examen.

REDOUBLEMENT

Francais

DROIT DU PATRIMOINE FOAD

PROFESSIONNALISATION

S’il le souhaite, l’apprenant peut effectuer un stage d’une durée minimale de 8 semaines dans le courant de l’année universitaire. Ce stage a pour finalité de 

favoriser son insertion professionnelle en lui permettant d’acquérir et de valoriser des compétences.

EVALUATION, NOTATION, SECONDE SESSION/CHANCE

VALIDATION, COMPENSATION, CAPITALISATION, CONSERVATION

Il existe une session unique d’examen dont les dates sont arrêtées en début d’année par l’établissement. Aucun examen ne peut avoir lieu en dehors des 

dates définies pour l’organisation de ces sessions. Les examens seront organisés en présentiel ou en distanciel. La modalité retenue sera communiquée au 

plus tard 1 mois avant la tenue des épreuves.

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières d'appréciation des aptitudes et du contrôle des connaissances et compétences, applicables aux 

différents parcours

MCC-MASTER-MENTION-DPA-PT Ingénierie du Patrimoine-FOAD-M2-24-25.xlsx



CONSEIL DES ETUDES ET DE LA VIE ETUDIANTE

Séance du 14 mai 2024

ANNEXE - DELIBERATION n° CEVE 2024-08-FOAD-002 

Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP
Heures CM 

(en ligne)
ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle

Si CC&CT 

coef CC/CT 

Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée

Bloc ANNUEL

UE ANNUEL UE1 15 15 Oui Oui

Matière ANNUEL Droit patrimonial de la famille 20

Matière ANNUEL Avantages matrimoniaux 10

Matière ANNUEL Détention directe du patrimoine 20

Matière ANNUEL Fiscalité des revenus 12

Matière ANNUEL Droit civil de l'assurance vie 40

Matière ANNUEL Droit fiscal de l'assurance vie 10

Matière ANNUEL Fiscalité du patrimoine immobilier 19

Bloc ANNUEL

UE ANNUEL UE2 15 15 Oui Oui

Matière ANNUEL Techniques sociétaires 20

Matière ANNUEL Techniques de transmission à titre onéreux 25

Matière ANNUEL Techniques de transmission à titre gratuit 25

Matière ANNUEL Patrimoine social 20

Matière ANNUEL Evaluation des entreprises 20

Matière ANNUEL Droit des affaires 15

UE ANNUEL UE3 15 15 Oui Oui

Matière ANNUEL Réglementation de l'activité 15

Matière ANNUEL Placements financiers 20

Matière ANNUEL Les fondamentaux des marchés financiers 10

Matière ANNUEL Techniques d'allocation d'actifs 10

Matière ANNUEL Représentation et gestion du patrimoine 10

Matière ANNUEL Investissements immobiliers 27

UE ANNUEL UE4 (Obligatoire à choix) 15 15 Oui Oui

Bloc ANNUEL

Matière ANNUEL Bilan patrimonial (Choix 1) Oui Oui CT (Contrôle terminal) Projet/Soutenance

Les apprenants doivent rédiger en groupe un bilan 

patrimonial portant sur une étude de cas proposée 

par la direction pédagogique selon le modèle mis en 

ligne à cette fin. Le bilan fera l’objet d’une 

soutenance individuelle.

Bloc ANNUEL

Matière ANNUEL Mémoire (choix 2) Oui Oui CT (Contrôle terminal) Mémoire

Les apprenants doivent rédiger un mémoire de 

recherche sur un sujet choisi dans une liste proposée 

par la direction pédagogique.

Total 348 60 60

Écrit 5h00

Observation session d'examens

Compétences Disciplinaires: Organiser, structurer et transmettre le patrimoine privé

Compétences Disciplinaires: Organiser, structurer et transmettre le patrimoine professionnel

Parcours-type DROIT DU PATRIMOINE FOAD Contrôle Terminal

MASTER 2 DROIT DU PATRIMOINE Session unique 

Compétences transversales: Developpement et intégration de savoirs hautement spécialisés 

Compétences transversales: Appui a la transformation en contexte professionnel 

Une épreve écrite de 5h commune aux matières de 

l'UE1
CC&CT CC 7 / CT 8

Une épreuve écrite de 5h commune aux UE 2 et 3CC&CT CC 7 / CT 8 2 Écrit 5h00

2



VIE ETUDIANTE

Séance du 14 mai 2024
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COMPOSANTE DROIT

MENTION

PARCOURS TYPE Politique et sécurité FOAD

Session M1 Session unique

Session M2 Session unique

Les MCC spécifiques déterminent les conditions particulières de réinscription applicables aux différents parcours

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières de professionnalisation applicables aux différents parcours

Sessions d'examen

Validation

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières de validation et de compensation ainsi que la possibilité d’une note éliminatoire, applicables aux 

différents parcours

Les MCC spécifiques déterminent les modalités particulières d'appréciation des aptitudes et du contrôle des connaissances et compétences, applicables aux 

différents parcours

Type Diplôme : MASTER

SCIENCE POLITIQUE

LANGUE ENSEIGNEMENT

Le redoublement n’est pas autorisé sauf dérogation accordée par le Président sur avis du jury

Master 1: Français, sauf pour l'UE 1 et l'UE 5. L'étudiant devra faire un choix parmi les différentes langues vivantes.

Master 2: Français

PROFESSIONNALISATION

Recommandé en M1 / Obligatoire en M2

EVALUATION, NOTATION, SECONDE SESSION/CHANCE

VALIDATION, COMPENSATION, CAPITALISATION, CONSERVATION

Les examens seront soit organisés en présentiel, soit en distanciel. La modalité choisie sera annoncée au plus tard un mois avant la tenue des épreuves.

Arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de licence

Arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master

Les éléments ci-dessous présentent et précisent les modalités de la Délibération N°CEVE-2024-06-

DEVE-001, relative au régime commun des études et aux modalités générales de contrôle des 

connaissances et des compétences des formations conduisant à la délivrance des diplômes 

nationaux et des diplômes d'université.

- Les UE et semestres sont validés isolément ou par compensation. 

- Les matières d'une UE sont validées isolément ou par compensation. La compensation est organisée entre toutes les matières d'une même UE.

Note éliminatoire

/

TEXTES RÉGLEMENTAIRES

Arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle et de 

master

Compensation

Stages

L'année est validée dès lors que l'étudiant y obtient une moyenne supérieure ou égale à 10/20.

- Seuls les enseignements crédités d'ECTS sont capitalisables et conservables dès lors que l'étudiant obtient une moyenne de 10/20.

- Pour les matières non validées, l’étudiant ne conserve pas le bénéfice des notes obtenues aux épreuves si la matière prévoit un ensemble CM+TD.

Autres modalités

Rapport de recherche en M1 / Mémoire d'application professionnelle ou mémoire de recherche en M2

Capitalisation/conservation

Seconde chance

MCC-MASTER-MENTION-SP-PT PS-M1 et M2-24-25.xlsx
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Observation session 

d'examens
Contrôle 

Continu

Nature ELP Période Libellé ELP Porteur / Porté
Mutualisé 

avec
Heures CM ECTS Coeff

Capitalisab

le

Compensa

ble

Type  

Contrôle

Si CC&CT 

coef CC/CT 

Nbre d'évaluation 

minimum
Nature Durée Nature Durée

Bloc S1 COMPÉTENCES TRANSVERSALES

UE S1
UE 1 – Communication spécialisée pour le transfert des 

connaissances 1
12 2 2 Oui Oui

Langue vivante S1 (1 choix valable pour les 2 semestres)
Matière S1 Anglais Oui Oui CCI (CC Intégral) 2

Matière S1 Espagnol Oui Oui CCI (CC Intégral) 2

UE S1
UE2 – Appui à la transformation en contexte de recherche ou 

professionnel 
13,5 4 4 Oui Oui

Matière S1 Méthodologie du rapport de recherche 4 4 Oui Oui CCI (CC Intégral) 2

Bloc S1 COMPÉTENCES DISCIPLINAIRES
UE S1 UE 3 - Comprendre les enjeux des politiques de sécurité 90 16 16 Oui Oui

Matière S1 Sociologie politique des relations internationales -TD 30 6 6 Oui Oui CT (Contrôle terminal)CC=1 / CT=2 Écrit 3h

Matière S1 Droit de la police et de la sécurité 30 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal)CC=1 / CT=2 Écrit 3h

Matière S1 Approches théoriques des phénomènes criminels - TD 30 6 6 Oui Oui CT (Contrôle terminal)CC=1 / CT=2 Écrit 3h

UE S1 UE 4 – Connaissance disciplinaires sur l’Etat et la politique 60 8 8 Oui Oui

Matière S1 Sociologie de l'action publique 30 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral

Matière S1 Administration et politique 30 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral

Semestre S1 SEMESTRE 1 150 30 30 Oui Oui
Bloc S2 COMPÉTENCES TRANSVERSALES

UE S2
UE 5 – Communication spécialisée pour le transfert des 

connaissances 
12 2 2 Oui Oui

Langue vivante S2 (même langue que celle choisie au S1)
Matière S2 Anglais Oui Oui CCI (CC Intégral) 2

Matière S2 Espagnol Oui Oui CCI (CC Intégral) 2

UE S2
UE6 – Appui à la transformation en contexte de recherche ou 

professionnel 
13,5 4 4 Oui Oui

Matière S2 Méthodologie du rapport de recherche 13,5 4 4 Oui Oui CCI (CC Intégral) 2

Bloc S2 COMPÉTENCES DISCIPLINAIRES
UE S2 UE 7 - Comprendre les enjeux des politiques de sécurité 90 16 16 Oui Oui

Matière S2 Histoire des institutions policières 30 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral

Matière S2 Analyses des questions de sécurité - TD 30 6 6 Oui Oui CT (Contrôle terminal)CC=1 / CT=2 Écrit 3h

Matière S2 Polices comparées - TD 30 6 6 Oui Oui CT (Contrôle terminal)CC=1 / CT=2 Écrit 3h

UE S2 UE 8 - Connaissances disciplinaires sur l’Etat et la politique 60 8 8 Oui Oui

Matière S2 Vie politique française 30 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral

Matière S2 Histoire de l'Etat et de l'Administration 30 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Oral

Semestre S1 SEMESTRE 2 175,5 30 30 Oui Oui
TOTAL ANNUEL 325,5 60 60

12 2 2

12 2 2

MASTER 1 SCIENCE POLITIQUE  Session unique

Parcours-type Politique et Sécurité Contrôle Terminal
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Contrôle Continu

Nature ELP Période Libellé ELP Heures CM (en ligne) ECTS Coeff Capitalisable Compensable Type  Contrôle
Si CC&CT 

coef CC/CT 
Nbre d'évaluation minimum Nature Durée

Bloc S3
UE S3 UE1 Réponses à la délinquance 30 7 7 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 2h

UE S3 UE2 Méthodologies de la sécurité urbaine 30 7 7 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 2h

UE S3 UE3 Sociologie de la sécurité 30 7 7 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 2h

UE S3 UE4 Histoire et sociologie de la police 30 7 7 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 2H

Semestre S3 Semestre 3 120 28 28 Oui Oui
Bloc S4
UE S4 UE5 Système policier français 15 3 3 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 1h

UE S4 UE6 Manifestation et maintien de l’ordre 15 3 3 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 1h

UE S4 UE7 Terrorisme et radicalisation 15 3 3 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 1h

UE S4 UE8 Sûreté du transport aérien 15 3 3 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 1h

UE S4 UE9 Cybercriminalité et cybersécurité 15 3 3 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 1h

UE S4 UE10 Douanes et contrôle des frontières 15 3 3 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Écrit 1h

Bloc S4
UE S4 UE11 Méthodes de recherche. Méthodologie du mémoire 20 3 3 Oui Oui CT (Contrôle terminal) PROJET

Matière S4 UE12 Stage (2 à 6 mois) 4 4 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Rapport/Mémoire

Matière S4 UE13 Mémoire d'application professionnelle ou mémoire de recherche 7 7 Oui Oui CT (Contrôle terminal) Rapport/Mémoire

Semestre S4 Semestre 4 80 32 32 Oui Oui
TOTAL 200 60 60

COMPETENCES DE SPECIALITES: Savoirs hautement spécialisés sur la sécurité intérieure, la police et la délinquance: Approche politique, sociologique, historique et juridique

COMPETENCES DE SPECIALITES: Connaissances approfondies sur la sécurité intérieure, la police et la délinquance 

COMPETENCES TRANSVERSALES: Développement et intégration de savoirs hautement spécialisés 

MASTER 2 SCIENCE POLITIQUE Session unique 

Parcours-type Politique et sécurité FOAD Contrôle Terminal


